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INTRODUCTION 

La tradition orale est depuis longtemps un terrain 

privilegie de la recherche anthropologique, mais aussi plus 

recemment de la recherche historique, et enfin dernierement 

de la recherche bibliotheconomique . Le vingtieme siecle a 

decouvert que le livre n'etait plus 1'unique source de savoir; 

mais que ce dernier pouvait egalement se transmettre oralement. 

Les pays africains se trouvent aujourd' hui au carrefour de 

1'ecrit et de 1'oral . En effet, il ne saurait etre question 

pour eux, de se "passer" de 1'ecrit et d'entrer sans plus 

attendre dans l'ere visuelle, mais plutot d'arriver a concilier 

les deux, en depassant les hesitations de 1' Europe. 

Deux mouvements se sont rencontres : c'est d'une part 

la remise en valeur de la tradition orale, commB partie 

integrante du patrimoine culturel national . Les ethnologues, 

apres un commencement ambigu, au debut du siecle , ont ete 

les artisans de ce renouveau . Ont largement contribue aussi, 

les intellectuels africains, qui ont reagi aux accusations de 

1'Europe, en ce qui concerne le passe, Ihistoire de 1'Afrique. 

C'est d'autre part, la prise de conscience du retard des 

bibliotheques publiques, et de la lecture en general. De gros 

efforts ont ete faits pour 1'enseignement mais les bibliotheques 

n'ont pas beneficie de cet effort. On a peu a peu pris conscience 

que la bibliotheque africaine ne devait pas forcemeiit contenir 

que des livres, et que le support imprime n'etait peut Stre pas 

celui qui convenait le mieux pour une civilisation de 1'oral. 

On a donc parle de mediatheque africaine . L 'audiovisuel a 

aujourd'hui acquis toute sa place dans les bibliotheques africaines 

cependant les bibliothecaires n'ont pas appris a le gerer. 

Dans le cadre de la tradition orale , cette difficulte s'accentue 

dans la mesure ou elle forme un ensemble complexe , aussi bien 

au niveau du contenu, que du support. Notre propos est donc de 



rassembler les divers elements necessaires a la gestion d'un centre 

de tradition orale . Nous n'evoquerons, dans le cadre de ce 

memoire, que les elements tres specifiques a la tradition orale 

et qui, donc , posent probleme au bibliothecaire. Les autorites 

des pays concernes se sont rendus compte que la politique a mettre 

en oeuvre pour collecter la tradition, pouvait se decider des grandes 

villes, mais ne trouvait son application qu'en centres regionaux 

decentralises. Aussi,nous nous pl&cerons dans le cadre d'un de ces 

centres, et non pas au niveau national, ou l'on peut penser que 

la structure mise en place, disposera d'autres moyens, d'autres 

locaux .... 

I - Les sources documentaires 

Trois memoires ont deja ete realises STJT ce sujet. II 

s'agit du memoire de Modibo Oumou Diouf, en 1975» consacre a 

1'importance des auxiliaires audiovisuels dans les bibliotheques 

africaines. ( I ) Le second en 1980, est celui de Mamadou Oumar 

Diop , intitule : " Gontribution a la definition d'une mediatheque 

publique -africalne" ( 2 ). Le troisieme est celui de Kouakou 

Kouassi : "Bibliotheques et tradition orale" ( 3)i 

Modibo Diouf propose un memoire tres concret, il est donc tres 

interessant , cependant 1'apparition de la video, ne figure pas dans 

son travail, car elle n'en etait encore^en 1975, qu'a ses debuts. 

On ne peut plus aujourd'hui 1'ignorer, ce qui nuit a ce memoire. 

Le second definit la mediatheque par rapport au contexte africain. 

II se place dans le cadre du Mali. Ge memoire comprend une large 

part historique alors que 1'application concrete est peu 

developpee. De meme dans le cas du dernier, toute la premiere 

partie se consacre a la tradition orale et 1'histoire. La seconde 

partie insiste sur le role a jouer du ftitur conservateur africain. 

Ces trois memoires nous ont aide a definir precisement notre sujet. 

II ne s'agissait plus de prouver 1'importance de 1'audiovisuel 

( I )  D I O U P ( M o d i b o  O u m o u )  . L ^ i m p o r t e n c e  d e s  a u x i l i a i r e s  a u d i o v i s u e l s  

dans les bibliotheques africaines, memoire DSB, 1975, 27 

(2 ) DIOP(Mamadou Oumar). Contribution a la definition d'une mediathe 

que africaine .Memoire DSB, 1980, 16 

(  3 )  KCXJASSI (Kouakou). Bibliotheque et tradition orale. DSB, 1981,17 
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dans les bibliotheques africaines, ni 1'interet de la tradition 

orale, mais plutBt de donner des indications concretes,concernant 

1'exploitation d»un fonds de tradition orale. 

La tradition orale a donne lieu a de nombreux ouvrages, 

mais ceux ci ne prennent pas en compte le traitement documentaire. 

Les rares articles consacres a ce sujet, viennent de 1*0RST0M, 

et de son laboratoire; le Centre d'Etudes des Traditions Orales, 

a Bondy . Nous avons exploite de nombreux documents de 1* Institut 

National de 1'Audiovisuel. Ces documents ne traitent pas de la 

tradition orale mais ils nous ont servi pour 1'aspect audiovisuel. 

Nous av zis visite le fichier central documentaire de Radio France 

et benfc/icie dfune interview de Nadine Christophe, responsable 

de ce service, qui a gentiment repondu a toutes nos questions. 

Les principaux documents ont ete trouves a l*Unesco ou nous 

avons pu interroger la base de donnees de 1'organisme. Sui*' 

les conseils de 1'archiviste, nous avons retenu le mot cle : 

tradition orale, qui existe dans le thesaurus de l*Unesco, comme 

terme generique .D'autre part, nous avons procede a vn depouillement 

manuel du bulletin du CNRS , section 529, duf ichier Prcncis , 

au Centre de Documentation en Sciences Humaines ; cette recherche 

n'ayant pas ete fructueuse, nous avons renonce a interroger la 

base de donnees. Nous avons egalement beneficie des documents 

du Centre d'Analyses et de Recherches Documentaire: de 1'Afrique 

Noire, situe dans les locaux de la Maison des Sciences de 1'Homme. 

2 - Presentation du travail 

Le travail se compose de. quatre parties . La premiere est 

celle de la collecte, 1'accent est mis sur les garanties a apporter 

lors de ce travail. La seconde partie est celle du traitement de 

l'information, c'est a dire comment transformer les documents 

collectes, afin qu'ils soient exploitables par le public. 

La troisieme partie est consacree a la conservation. L'objet est 

de presenter les raisons de la conservation , et les garanties 

minimales pour 1'assurer. La quatrieme partie est celle de la 

diffusion, et les diverses possibilites offertes au centre pour 

assurer une bonne diffusion de ses ressoizrces. 



3- Definition de la tradition orale. 

L'importanoe accordee aujourd'hui a la tradition orale, 

doit beaucoup a lUnesco, cette orgaziisation lors de nombreux 

travaux ., a tente de definir la tradition orale, sussi nous 

reprendrons les definitions proposees . 

La tradition orale appartient au patrimoine non physique : 

" .. le patrimoine non physique englobe toutes les manifestations 

materielles et immaterielles de la culture, transmises et modifiees 

par un processus de recreation collective dans le temps ( 4 ) 

La culture materi? lle s'applique uniquement aux stz-uctures, 

la culture immaterielle regroupe les pratiques culturelles dont 

la representation physique n'est pas 1'element domiiiant : 

ensemble de coutumes, traditions orales... Cet ensemble permet 

de distinguer : - les acquis culturels : domaines ou les objets 

et l»expression orale sont intimement lies : par exemple cuisine ou 

medecine traditionnelle 

- les traditions non verbales : les gestes, les danses 

- la tradition orale ou verbale : elle comprend 

1'ensemble des divers arts oraux : litterature, chants, poesie... 

Nous voyons donc que certains genres arbitrairement classes 

dans une seule categorie , comme les chants traditionnels, peuvent 

comporter a la fois des evenements verbaux : les paroles, et des 

elements non verbaux : onomatopees.». II est donc important de ne pas 

donner un sens trop restrictif a la tradition orale, et d*exploiter 

a profit tous les elements fournis par les documents audiovisuels. 

L'information en Afrique Noire est distribuee selon des 

paliers traditionnels, et suivant des medias privilegies. L'info-

rmation ainsi canalisee, trouve un fondement social en accord 

avec les regles juridiques et sociales de la coutume. Des lignes 

de force commandent les shemas des canaux d^informations selon 

la nature de 1«information ou le statut des personnes en presence. 

Parmi les acteyrs de la tradition orale , les plus oonnus sont 

( 4 )Unesco. Le Patrimoine non physique mondial, presente par 

David K; Dunaway. Paris ; Unesco , 1984 
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bien sur les vieillards. Ils ont 1'apanage de la parole et sont 

a ce titre au sommet de 1'ediifice social .Ils sont souvent les .?* .z 

seuls a Stre habilite8 a annoncer certaines informations. 

Les griots sont les genealogistes, les chanteurs, les musiciens. 

Ils sont les agents transmetteurs et flxateurs de tous les 

ev&nements au sein de la societe. Leur liberte de parole est illimitde. 

Les chefs du culte detiennent et vehiculent des informations 

suivant la caste d'appartenance. On pourrait ajouter un grand nombre 

d'autres agents .* t. 



CHAPITRE I : COLLECTE DE LA TRADITION ORALE 

I - Cadre de la collecte. 

La gestion de la tradition orzlS debute par la phase de 

collecte. Elle consiste a reunir les ducuments sonores, qui seront 

apres traitement, integres a 1'unite documentaire. Cette phase de 

collecte est capitale, car c'est d'elle que dependra une bonne 

exploitation des documents recueillis. 

Le documentaliste peut etre amene a collecter lui meme les 

documents, tout comme il le ferait dans le cas des livres. Cependant, 

son action ne doit pas reposer sur sa seule initiative. II doit se 

replacer dans un cadre international, et national. 

Sur le plan international, 1'Unesco (5 ) mene depuis deja de 

nombreuses annees, un impori^nt travail de recensement des divers 

projets concernant la tradition orale. Le plus recent des documents 

publies par cette organisation, date de 1984, il vise 1'etablissement 

d'un registre international des biens culturels folkloriques.(6 ) 

II prone une meilleure organisation de la collecte. II conseille 

notamment, que le debut de la collecte n *ait lieu qu'apres 1'acheve-

ment de la recherche archivistique. Ceci, pour eviter de rassembler 

des documents deja recueillis par ailleurs. II est donc necessaire que 

le documentaliste tienne compte de ces directives, et qu'il s'informe 

des recherches en cours» 

(5 ) organisation des Nations Unis pour 1'Education, la Science et 

la Culture. 

( 6 ") UNESCO . Le Patrimoine non physique mondial... Paris : Unesco ,198 4. 
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Sur le plan national, iL devra prendre contact avec les 

autres etablissements travaillant sur la tradition orale :I .nstituts, 

Organismes, TUniversites.. On ne peut que deplorer 1'eparpillement des 

recherches sur un meme territoire, aussi bien au niveau des couts 

de materiel, qu'aux resultats obtenus. En effet, il n'y a aucune 

"normalisation" des produits obtenus : bandes aux formats differents, 

redaction de fiches propre a chaque organisme... Souvent mele,les 

centres refusant de communiquer leurs resultats. 

La bonne connaissance de ce reseau informel, permettra au 

bibliothecaire, de choisir avec les autorites concernees, la 

delimitation geographique des enquetes, ainsi que des themes e traiter. 

II sera donc amener a opter pour un mode d'enquete precis. 

2 - Ohoix de 1'enquete. 

On distingue generalement deux fornAs d'enquetes : 

- la methode extensive, qui aboutit a 1'etablissement d'un vaste reseau 

d'informations sur toute la zone consideree. II y a tri ulterieur, 

des renseignements obtenus. 

- la methode intensive , qui est une enquete menee sur des points 

precis, scientifiquement circonscrits, et aupres d^informateurs 

qualifies: griots, chanteurs, chefs de castes ... 

Ces deux methodes presentent toutes deux , des avantages et 

des inconvenients. La methode extensive, permet un recensement 

systematique, et par la meme;une vision globale du milieu. Par contre, 

elle risque d»amener d'une part, la formation de groupes heteroclites, 

qui risquent fort de degenerer en conversations et joutes oratoires; 

d'autre part, une somme d'informations , risquant de noyer 1'information 

recherchee. La methode intensive, ne peraet pas par contre, l*auto -

controle que le groupe exerce sur la personne interviewee. L'informateur 

n'osant pas devant ses connaissances, se laisser aller a dcforner la 

verite. Par contre, en face de son savoir, il aura tendance a livrer 

les informations en fonction de ses interSts propres et aussi, des 

interets supposes de 1'informateur. 
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Entre ces deux typee de ccilecte, il est possible d' etablir 

un equilibre. On pourra proceder en trois temps. Le premier temps, 

sera une phase exploratoire. II consistera a obteniijan nombre limite 

de recits varies, du plus grand nombre possible de recitants. 

La seconde phase sera une analyse sommaire des materiaux recueillis. 
$ 

Le choix parmi ces recits, permettra de selectionner^ans 1'ensemble des 

informateurs decouverts, ceux qui se distinguent par leurs connaissancesy 

leur talent , et 1'etendue de leur repertoire. On doit pouvoir a 

ce stade, determiner un certain nombre de chaines de transmission, 

dont on effectuera au stade suivant 1'exploration complete. Ceci 

pourra amener le collecteur a recueillir systematiquement le repertoire 

de certains conteurs mediocres, mais dont les recits se rat'' achent 

a une ligne de transmission particuliere. Lors de la troisieme phase, 

on cherchera a obtenir la totalite des recitants disponibles sur 

les themes selectionnes.Le seul but de la selection operee, est 

d'eviter de perdre un temps considerable en accumulant un nombre 

inutilement excessif de versions de certains recits. 

3 - Moyens a la disposition de 1'enqueteur. 

Ces moyens sont au nombre de quatre. Ils donnent lieu a 

quatre types de traitements documentaires differents. 

3 . 1 :  L a  p r i s e  d e  n o t e s  s u r  l e  t e r r a i n  

C'est le moyen le moins couteux de faire la collecte des 

traditions orales . Cette methode presente le double avantage de 

supprimer les problemes d«cquipements ( manutention, entretien) , 

et 1'effet de distorsion que la presence ciu materiel peut exercer 
sur les manifestations traditiormelles. Cette methode est tres souple, 

elle permet au chercheur d'arreter et de reprendre son travail 

discretement. Le probleme qu'elle pose estzque le document rcalisc, 

n'est gamais un enregistrement litteral. D'autre part, 1'exploitation 

des donnees, ne pourra etre que le fait du collecteur lui meme, 

avec des risques d'interpretation importants. 



3.2 : L'enregistrement sonore. 

L' enregistrement sonore est maintenant tres developpe et 

generalement bien connu des informateurs. II permet une authenticite 

que la prise de notes supprime. II offre de larges possibilites de 

duplication. 

3.3 : Le cinema. 

L'apparition du cinema, dans la collecte de la tradition 

a permis, des ses debuts, de donner une nouvelle dimension a la 

recherche. Les notions de deplacements dans 1'espace de 1'informateur, 

ses gestes, n'apparaissaient pas jas.qu'alors. La tendance a la 

miniaturisation, allege le materiel mais pose de nouveaux problemes, 

en particuiier au niveau de la stabilite de la camera, lors des tournage 

Le tournage d'un film engendre une plus grande preparation que 1'usage 

d'un magnetophone. Le probleme des couts est aussi a prendre en compte. 

3.4 : La video, 

Au niveau du tournage, comme de la consultation des docu-

ments enregistres, la video se revele un moyen dont 1'interet se precise 

de plus en plus. Deux avantages considerables du magnetoscop§ , 

en fontr un concurrent vigoureux du cinema. C'est tout d'abord, 

la simplicite du principe. La manipulation est assimilable a un 

magnetophone. Cependant le magnetoscope exige une grande attention 

dans la manipulation, les tetes video microscopiques envoyees a toute 

vitesse, ne supportent pas une legere erreur. D'autre part, le tube 

analyseur, compris dans la camera, ne supporte • pas une lumiere 

trop violente. Le second avantage tient dans la possibilite de montrer 

1'image immediatement. On peut brancher un moniteur, mais il y a 

necessite d'avoir a sa disposition le secteur ou le groupe electrogene. 

Ceci permet donc une discussion immediate entre le collecteur et les 

informateurs. Le collecteur peut ainsi mieux preparer les tournages 

futurs.La video apporte des possibilites incomparables et ne doit donc 

pas etre ecartee, mais elle ne'cessite une formation apprqpriee Afin 

d*assurer au materiel une duree de vie raisonnable. 



- 10 

4 - R&pports entre 1'informateur et le colledteur. 

Afin de donner a la collecte une garantie de qualite et de 

serieux, un certain nombre de conditions doivent etre reunies. C*est 

tout d'abord, de la part du collecteur , une bonne connaissance de 

la langue, afin d'eviter le recours a 1'interprete. Cette maitrise 

de la langue doit s'accompagner d'une bonne connaissance du milieu 

a enqueter, afin d1eviter toute transgression aux regles en rigueur 

dans la societe et pouvoir etablir les contacts prealables a 1'enquete. 

L'appartenance a 1'ethnie est bien sur souhaitableymais n'est pas 

forcement la garantie d'une bonne collecte.II faut aussi etablir un 

rapport de confiance entre le collecteur et 1'informateur . Ce 

rapport de confiance ne doit pas pour autant privilegier un seul deten-

teur, car tous les ethnologues savent qu'il n'y a pas d'informateur 

unique. 

Toutes ces conditions reunies doivent permettre de distinguer 

les veritables detenteurs des personnes complaisantes pretes a donner 

une "interview" et souvent attirees par 11 appat du gain. La 

retribution des informateurs est un point difficile a resoudre. 

Cette pratique s1 est developpee avec le nombre des travaux portaru-t 

sur les societes traditionnelles. Elle est aesormais bien ancree dans 

les moeurs et il semble difficile de revenir en arriere. Cependant, 

il nous semble important de clairement expliquer aux personnes 

interrogees les raisons de 1'enquete, et par la meme de les impliquer 

dans le travail. Ces merr.es personnes pourront etre conviees ulterieu-

rement a des seances de visionnement ou d' ecoute des enregistrements. 

II faut enfin donner toutes les garanties necessaires a la future 

diffusion du savoir. 

5 - L' enregistrement . 

Contrairement a ce que l'on pourrait penser, le developpe-

ment des techniques de collecte a amene un abaissement de la qualite 

des enregistrements. Jean Rouch constatait deja en decembre 1962, 
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Xors du Premler Congres International des Africanistes, tenu a 

1» Universite de Legon, au Ghana : " ... la qualit^ scientifique 

et technique des enregistrements est en proportion inverse de leur 

quantite (...) malheureusement, le r^sultat dans le domaine de 

1•enregistrement aonore est bien decevant : n'importe qui enregistre 

n'importe quoi, n'importe ou , n'importe conrment .."(7 ) . Devant 

la disparition quotidienne des detenteurs, on a sacrifie la qualite 

a la quantite. C'est encore Jean Rouch, qui lors du meme congres 

a resume la situation : "... II ne s»agit plus de barder de magneto-

phones et de bandes magnetiques des "commandos de chasse a la 

tradition orale ", dont la valeur se jugerait aux heures d'enregistre-

ment effectuees, il s'agit beaucoup plus simplement de faire le bilan 

critique de ce qui a ete fait, puis a la lumiere de ces informations, 

(...) essayer d'etablir un protocole modele d^equipements.d^emplois, 

d'exploitation .."( 8 ) . Dix huit ans apres ce constat, force est 

de constater que l'on n'a pas vraiment depasse ce stade de collecte 

rapide . On arrive a avoir un grand nombre de bandes inexploitables, 

a cause de leur mauvaise qualite d'enregistrement. De meme, pour le 

materiel, la qualite a ete souvent sacrifiee au profit de la 

quantite. 

5.1 Le materiel 

Les appareils sont aujourd'hui de plus en plus performants. 

Malheureusement, le cout eleve amene des restrictions au moment de 

lfachat. De nombreux collecteurs utilisent de simples dictaphones . 

A premiere vue, des magnetophones de type "cassette" grand public, 

peuvent suffir . Pourtant cet argument n'est plus valable lorsque 

l'on procede a la relecture . II est necessaire d'utiliser un 

materiel de bonne qualite , et adapte aux recherches entreprises . 

Le materiel le plus sophistique actuellement, reste le Nagra. 

( 7) ROUCH (Jean) . Techniques de recueil des traditions orales 

africaines . InsReunion de specialistes en traditions orales 

africaines , Niamey ( Niger ), p. 2 

( 8) Idem 



II permet de sortir separement la voix et le son. II est tres petit 

et donc tres maniable. Le Nagra est utilise par les equipes du Centre 

•'National de la Recherche Scientifique. Son prix compris actuellement 

entre 40.000 et 50.000 francs le reserve aux organisations internatio 

nales ou tout du moins aux centres dotes de credits importants. 

On trouve de qualite legerement inferieure et a un cout nettement 

moindre, les appareils de type UHER . Ces appareils sont deja 

anciens, cependant leur utilisation quasi mondiale garantit une 

bonne maintenance au niveau des pieces de rechange. On peut citer 

le modele 4200, qui est tres utilise par les pays anglo-saxons. 

La bande divisee en deux pistes, enregistre distinctement la voix 

de 1'interviewer et celle de 1'interviewe. D'autres magnetophones 

tels les Revox, ou les Teac, peuvent remplacer avantageusement les 

precedents. Ils sont d'un cout moyen de 10.000 a 12.000 francs. 

Queljque soit 1'appareil choisi, il doit etre tropicalise. II doit 

pouvoir aussi fonctionner sur piles rechargeables a 1'energie solaire 

pour combler le manaue d'accumulateurs et de blics - secteur avec _ 

cable. La qualite des bandes devra etre rigoureusement choisie, 

Les bandes a base de mylar, sont celles qui presentent les meilleures 

garanties au niveau de la conservation. 

Dans le domaine de la video, on distingue actuellement 

deux types de magnetoscopes sur le marche : - les modeles a double 

utilisation, qui constituent la premiere generation des portables. 

On a,d'un cote un bloc tuner pour les fonctions de programmation 

et demodulation, cette partie etant inutilisee lors des toumages. 

De 1'autre, on a le magnetoscope proprement dit. S«ajoute le poids 

de la camera, en general de trois a quatre kilcsv 

- les modeles compacts 

plus recents, ils sont .disponibles en VHS et en video 2000 . 

Ils sont deux fois plus legers et les cassettes sont de moindre 

dimension. Leur duree ntexcedte pas 30 minutes . 

A ces deux types de magnetoscopes devraient bientot 

s'ajouter les camescopes. Ce sont des cameras a magnetoscopes 

incorpores. Sony commercialise ainsi le Betamovie au Japon. 

Sony est aujourd'hui le constructeur qui domine le marche de la 

video legere. Son systeme U-Matic a ete l'un des premiers sur le 
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E.arche . II est 1'un dea plus robustes. 11 oomprend deux magnetosoopes, 

xine telecommande de montage et deux monlteurs. Son prix est aussi 

tres eleve, il atteint 50.000 francs . Mais Sony propose aussi du 

materiel dit "amateur", qui arrive aujourd'hui a etre suffisamment 

perfectionne. Le cout moyen est de 20. 000 franos pour un ensemble 

portable comprenant le magnetoscope et la camera ; 

5. 2 L1 environnement 

On imagine trop souvent la quete des tradi-fcions orales 

en pleine campagne, dans les regions les plus reculees. Certes, 

cet aspect de la collecte existe mais il ne doit pas faire oublier 

que de nombreux detenteurs ont immigre vers les villes . Aussi , 

la collecte est confrontee a de nouveaux problemes, elle doit 

prendre en compte les problemes de bruit . Les enregistrements 

peuvent etre realises en interieur ou en exterieur . Dans les deux 

cas, il faudra veiller aux sons qui nous sont devenus habituels, 

en particulier les appareils men gers : refrigerateurs , pendules... 

Les routes ou la circulatior. est importante, devront etre evitees . 

Lorsque la collecte se £ait en milieu rural, meme si l'on ne veut 

pas enlever du "naturel" a la bande son , certains bruits tels 

ceux des animaux domestiques, doivent etre ecartes . 

L'interview est un moment de travail, pourtant elle doit 

etre realisee dans une atmosphere detendue . Lorsque le moment 

semble mal choisi, il est preferable de la reporter . Tout doit etre 

fait pour que la personne interrogee se sente a son aise . C'est 

1« interviewer qui devra s'adapter a la situation . La personne 

sera plus cooperante dans un milieu qui lui est habituel . Les 

lampes necessaires au tournage des films, devront Stre disposees 

de fagon a ne pas trop aveugler les participants . Le micro pourra 

etre accroche au niveau de la region du coeur, aux vetements . 

6 - L' apres - collecte 

L'exploitation des doouments oollectes n'eshpossible que 

lorsque le travail de traduction a ete fait . Ce travail doit etre 1?ait 
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aussitot apres 1'enregistrement. La traduction peut etre realisee 

en plusieurs temps. La premiere phase consiste en une relecture de 

la bande. Gette lecture doit etre faite avec 1'informateur. Elle 

permet de comprendre les tournures particulieres : forraules 

initiatiques, images ... De plus, elle permet generalement d'identifier 

les noms de lieux et de personnes souvent volontairement transformes. 

L'ecoute du texte enregistre, permet de nouveaux commentaires , elle 

peut meme declencher de nouveaux souvenirs. Lors de ceite seconde 

phase, on utilise la technique du double magnetophone. La bande est 

lue, phrase par phrase en utilisant la touche "pause" du magnetophone. 

U.n autre magnetophone de qualite plus ordinaire tourne en permanehce . 

" ] enregistre la phrase isolee puis les commentaires libres de 

1'informateur. Cette methode permet de reparer un oubli ou de corriger 

une erreur. La bande de travail va permettre la transcription ecrite 

dans la langue de 1'ethnie. Celle ci sera egalement traduite dans une 

langue comprehensible par un plus grand public. 

On voit donc 1'importance de faire un bon enregistrement, 

et de s'entourer d'un maximum de garanties techniques. Le travail 

post-collecte est souvent bien plus long que 1'enregistrement lui 

meme. 

Le documentaliste doit donc constituer pour chaque enregistre-

ment de veritables dossiers, comprenant la bande dfenregistrement, 

la bande de travail, les notes ecrites du collecteur, l.es transcriptions 

realisees. Le document ne se resume donc plus a une cassette ou a une 

bobine, mais bien a un ensemble compose de supports differents. 



CHAPITRE II : TRAITEMENT DE L'INPORMATION 

I - Contraintes de la tradition orale 

Tout comme pour la collecte, la gestion de la tradition 

orale doit Stre le fruit d'une politique determinee au prealable. 

Le documen + ̂ iliste doit faire face a un certain nombre de choix. 

Ces choix .oivent prendre en cdmpte deux imperatifs : c'est d'une 

part, les documents collectes : cassettes, films.. et d'autre part, 

le public auquel ces documents sont destines. Dans le premier cas, 

on peut penser que le centre ne recueillera pas que des documents 

sonores mais aussi des documents imprimes : livres, periodiques, 

theses. Le systeme doit donc etre sufflsaaimerit coherent pour permettre 

1'integration de tous ces types de documents. Dans le second cas, 

le documentaliste devra considerer le public futur. Les difficultes 

tiennent a la diversite meme de ce public. Les chercheurs scientifique 

auront besoin d'une description detaillee alors que le centre devra 

aussi pouvoir satisfaire un public analphabete. Les autres medias , 

telles la radio et la television, auront besoin de reponses rapides 

et ponctuelles. Un certain nombre de contraintes doivent aussi etre 

surmontees, elles sont propre aux supports audiovisuels et a la 

tradition orale elle meme. 

1.1 - Contraintes inherentes aux suports audiovisuels. 

La prerniere de ces contraintes repose sur 1 'utilisation d'un 

appareil de lecture : table de montage ou appareil de projection pour 

le film, magnet2scope pour les videocassettes ou les bandes video. 

Cet appareillage est couteux, il s'ajoute au materiel d'enregistrement 

proprement dit. II est pourtant necessaire pour adapter le rythme de 

lecture a la finesse de 1'analyse : defilage en lecture acceleree 

ou au contraire arret sur 1'image. Les documents collectes sont 

donc inutilisables sans ce materiel. Ils doivent toujours etre 



sur place et donc disponibles pour 1'emploi. L'utilisation de ces 

materiels supposent une bonne organisation de 1'espace et du temps de 

travail, puisque leur utilisation s'ajoute a 1'etude du document. 

D'autre part, les particularites de 1'information des images 

animees, demandent 1'apprentissage d'une methodologie d'approche. 

Les systemes documentaires ne savent aujourd'hui gerer que des donnees 

textuelles ou numeriques, alors que les documents audiovisuels sont 

des combinaisons d'images et de sons. II en resulte une difficulte 

pour 1 'analyse et la description de ces documents : difficulte 

de lecture, de decod-^e, d'interpretation, de transcription des 

images et des sons, qji doivent etre reduits a une description 

textuelle. 

1.2 - Gontraintes inherentes a la nature du fonds 

Ces contraintes sont principalement au nombre de deux. 

La premiere reside dans le fait qu'un meme document fait intervenir 
P 

trois facteurs : l'enqueteur, 1'informateur et le suport en tant que 

tel. Le systeme devra donc permettre de retrouver cette triple 

information. La seconde tient au probleme meme de la collecte . 

Tous les collecteurs sont confrontes au cas de versions differentes 

d'un meme theme. A savoir qu'a quelques annees, voire quelques mois, 

un orateur donnera une version differente du meme conte, du meme 

recit. On pourra egalement, dans une region donnee, recenser les 

diffe'rentes versions du meme theme par plusieurs personnes. A ce niveau, 

le documentaliste ne devra pas considcrer une version plus authentique 

qu'une autre ou voire superieure. La comparaison entre les diverses 

versions d'un meme recit, pourra le conduire a distinguer un certain 

nombre de chaines de transmission . II est permis de presumer que 

plusieurs versions, presentant un certain nombre de variantes 

communes, sont apparentees genetiquement a un meme original, ou a 

plusieurs originaux ayant une parente proche , et que d'autres versions 

qui presentent des variantes s'ecartant systematiquement des 

precedentes , remon±ent a une autre source. Ces methodes de comparaison 

permettent d'estimer , dans une certaine mesure , le degre d' 

alteration de tel ou tel recit. II apparait que plus un recit est 
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altere, plus les dlvergences entre les diverses versions sont 

nombreuses, importantes et surtout incoherentes. On voit ici 

l'importance du choix du fichier, qui ne devra pas disperser ces 

memes versions mais bien au contraire les rassembler, afin de 

permettre une bonne exploitation. 

Toutes ces conditions vont etre les bases du systeme d' 

exploitation, choisi par le documentaliste. Ce systeme repose sur 

la description physique mais plus particulierement sur la 
nL 

description du contenu. C'est sur elle que reposei-les recherches 

ulterieures. 

2 - Catalogage 

Le catalogage est la description physique du document. 

Celle-ci doit permettre 1.' identification du document. Depuis 1974, 

la Federation Internationale des Associations de Bibliothecaires (FIAB) 

s'est efforcee de normaliser les regles de catalogage des documents 

audiovisuels ou "non book materials". Cest ainsi que la FIAB a 

publie un ISBD ( NBM) en 1977 ( 9). La langue francaise reste 

pour les pays africains francophones , la langue la plus utilisee 

sur le plan national. De nombreux efforts sont faits pour promouvoir 

les langues traditionnelles, cependant, les problemes de transcription 

n' etant encore pas resolus, le frangais reste le plus employe. 

Aussi, il nous semble que le probleme de la normalisation peut, au 

moins dans un premier temps, etre resolu par le frangais. Les 

catalogues sont deja souvent etablis en frangais, on pourrait 

appliquer egalenent, les normes frangaies. II est pourtant necessaire 

de respecter certains usages nationaux, notamment concernant les 

noms d'auteurs. Le programme de Controle Bibliographique Universel, 

prevoit et recommande 1'etablissement dans chaque pays , de fichiers 

nationaux pour les noms de personne, les collectivites officielles, 

privees, religieuses ... Si cette liste n'a pas encore ete etablie, 

le documentaliste pourra consulter les autres centres : archives, 

bibliotheques... II serait souhaitable qu'il adopte les memes regles 

( 9) ISBD : International Standart Bibliographic Description. 
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afin d'harmoniser la situation sur le plan national. La norme frangaise 

publiee en juin 1980, par 1* Associatioh Frangaise de Normalisation, 

est compatible avec 1' ISBD . Elle n'est encore qu'experimentale. 
i z i 

Elle concerne les images animees : films et video . Cependant elle 

ne prend en compte que le signalement des documents et non leur analyse. 

Tous les organismes visites, ont etabli leurs propres" regles de 

description . Dans le cadre de la tradition orale, la norme devra 

etre adaptee, en particulier pour les mentions de 1'edition, de 

1'adresse et la zone du numero normalise et du prix . En effet, cette 

norme s'applique principalement aux films commercialises et ne convient 

pas entierement aux films documentaires realises par un centre. (IG) 

3 - Analyse 

L' analyse est la piece maitresse du systeme documentaire, 

puisqu'elle donnera lieu aux fichiers; ceux ci, etant eux memes, 

les intermediaires entre le fonds et les "utilisateurs . On regroupe 

sous le terme global d'analyse, trois operations successives . 

La premiere etape consiste a visionner le document. Le visionnage va 

permettre d'etablir 1'analyse chronologique . Cette analyse chrono-

logique sera ensuite completee par les notes accompagnant la cassette 
£ ou le film, elabores lors de la collecte. De cette confrontation, 

pourra etre etabli le resume. L'indexation ou attribution de mots 

cles, etant la phase finale. 

La phase d'analyse ne doit pas etre confondne avec la phase 

d'analyse propre a la collecte, ou encore la phase de transcription. 

II s'agit alors de transcrire le texte ou le chant en ecrit, afin de 

permettre 1'etude phonetique, semantique, hiatorique ,du document. 

La description du contenu ou analyse au sens documentaire , consiste 

a rendre compte du contenu de la cassette par des textes appeles 

resumes, et a degager des mots cles, qui serviront d'en±rees dans 

le systeme documentaire. 

(10 ) ASSOCIATION FRANCAISE DE NORMALISATIOK . - Catalogage des 

images animees . Paris : AEtfOR , 1980. 
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3.1 L'analyse chronologique 

L'analyse chronologique vise a decouper 1'enregistrement 

en sequences puis en plans. On effectuera d'abord le visionnage du 

document, sur la table prevue a cet effet. Celui-ci evaluera la 

duree du plan et des sequences. Les sequences correspondent a un 

changement au cours de lfenquete. En fonction de la nature du document, 

ces changements pourront etre par exemple : le passage d'un recit 

a un autre, le passage d'un recit a un chant, 1'arrivee de nouveaux 

executants... Pour les enregistrements sonores, la plupart des 

magnetophones disposent d'un compteur qui situe le passage sur 

1'ensernble de la bande. Bien que permettant des recherches rapides, 

le chronometre apporte une plus grande precision. L'analyse 

chronologique doit permettre d'identifier toutes les voix des 

partcipants, ainsi que ceux apparaissant a 1'image s'il y a lieu. 

Chaque sequence donnera lieu a un titre. ( II) 

3.2 Le resume 

II ne consiste pas a retranscrire textuellement le contenu 

de la bande son ou du film, mais bien de„.refl6ter les multiples 

facettes du document, a savoir, le contenu thematique et la fagon 

dont il a ete traite. II doit reprendre les differentes sequences 

enumerees plus haut, en depassant leur titre. Sa longueur est trop 

souvent determinee par la place disponible sur les fiches.( l£ ) 

3.3 L 'indexation 

L'indexation consiste a extraire du document analyse, les 

mots susceptibles de le representer le plus fidelement possible. 

Ces mots selectionnes seront les futurs entrees dans les fichiers. 

4 - Classement intellectuel de 1'information 

Le documentaliste va devoir choisir une representation 

"imaginaire" de 1'information de son fonds. Cette representation 

se traduira par le classement retenu et 1'emploi d'un thesaurus. 

(11) Voir p. 36 

(12) Voir p. 36 
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4.1 Choix du mode de classement 

La tradition orale corresponda une realite souvent 

difficile a cerner, car elle revet des aspects multiples : 

contes, recits , proverbes, maximes... Le documentaliste doit 

donc proceder a des choix pour le classement inteliectuel de son 

fonds. L'alternative principale reside entre le classement par genres 

et le classement par themes. Le premier selectionne les documents 

en fonction de la forme adoptee lors de 1'enquete : conte, recit 

legende.. Le second classe les documents par rapport au contenu meme. 

La plupart des syatemes etudies : CETO, ISA", SHBCO 9' du- CERS,". 

sont suffisamment sophistiques pour combiner ces deux modes de 

classement. Dans le cas d'un systeme manuel,le probleme reste entier. 

L'importance du mode de collecte apparait ici clairement . Le 

procede recommande ([3 ) , favorise le classement par themes. Celui _ 

ci se prete mieux a la tradition orale. Comme nous 1'avons vu 

precedemment (14), il est preferable de reunir au mSme endroit dans 

le fichier les differentes versions d'un meme theme. Le classement 

par genres peut dans ce cas Stre tres aleatoire, car a plusieurs mois 

de distance, une personne pourra entrer le recit dans des genres 

differents. D'autre part, la tradition orale, ne permet pas un 

decoupage net entre les genres. Si 1'on prend pour exea«ple, le cas 

du "mythe fondateur" I'I5), comment classer ce recit ? Fait il parti 

du "recit mythique" ? ou encore de la "legende" ? L'ambigurte de 

ce genre de classement fait de plus apparitre un jugement de valeur^ 

de la part du documentaliste, 

4.2 Le thesaurus 

Tous les systemes documentaires cites plus haut, font appel 

aux thesaurus. II nous semble egalement , que seul un thesaurus 

garantit dans le cas de la tradition orale, une suffisante rigueur. 

( i3) Voir p. 8 
( 14) Voir p. 16 

(j5 ) C 'est un theme privilegie en ethnologie, puisqu'il differe entre 

toutes les societes. II exprime 1'apparition de l*homme sur la terre, 

et 1'origine de la societe enquetee. 
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Le probleme des genres sera pariiellement reduit si l'on adopte 

un the'saurus a facettes. Ils semble preferable d'utiliser un thesaurus 

existant, car la creation d'un thesaurus demande beaucoup de temps et 

de travail. Si ce cas est malgre tout envisage, le thesaurus. devra 

etre le fruit du travail de toutes les organisations concernees 

par la tradition orale. La aussi, une collaboration sera necessaire 

avec les chercheurs . Parmi les thesaurus existants, on peut citer 

celui du CKRS , celui du CETO, de L*Unesco, et du CARDAEen cours 

d*elaboration. 

5 - Stockage de 1'information 

Les fichiers doivent recenser 1'ensemble des documents 

du fonds documentaire. Dans le cadre d'un centre de tradition 

orale, la matiere a engranger s'ordonne autour de trois unites : 

1•informateur, 1 'enquete, la bande magnetique. Cette triple entree 

est obligatoire du fait que 1'informateur peut etre 1'objet de 

plusieurs enquetesj 1 'enquete peut toucher plusieurs informateurs, 

et un enregistrement peut contenir plusieurs enquetes. Une 

comparaison entre plusieurs systemes permet de voir de quelle fagon, 

ces sytemes font ressortir ces informations. lous ecartons dans un 

premier temps, les systemes informatises qui proposent bien sur 

un plus grand nnmbre de cles d'acces. 

5.1 Archives culturelles du Senegal 

On trouve deux formats de fiches : des fiches normalisees, 

au format 125 X 75 mm, et des fiches de la taille d»une feuille 

au format 21 X 27. (1=6 ) 

- les fiches normalisees comprennent : - la fiche analytique: 

formee de references : numero d'inventaire, duree de 11 enregistrement 

lieu de collecte, et une courte analyse de trois a quatre lignes. 

L'entree est faite par le sujet. 
- la fiche informateur: 

elle identifie 1'informateur, par son nom, sa date de naissance et 

son etnie. Figure aussi le domaine de ses connaissances. 

(16) Voir p. 23 
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- les fiches grand. format : - la fiche de bobine d'enquete : 

fiche sommaire comprenant la date, le lieu, 1'ethnie, la plage, la 

duree de 1'enregistrement, ainsi que son titre. Elle est utilisee 

lorsqu'une bobine contient plusieurs enregistrements. L'entree se 

fait par le numero de la bande.(l7) 
- la fiche de dossier d'enq§te: 

Elle presente les memes caracteristiques que la precedente mais 

s'ajoutcun cadre au bas de la fi»he , avec 1'ethnie, le lieu precis 

et un espace pour 1'analyse. Elle est utilisee lorsque 1'enquSte 

comprend plusieurs enregistrements dans un meme lieu. L'entree est 

geographique. (18) 
- la fiche d'enquSte : elle 

reprend les indications de date, de lieu et d*ethnie, plusj des 

renseignements concernant les participants, au niveau des voix, 

des documents annexes a 1'enquete : transcription, traduction.. .(19) 

S'ajoute enfin, un registre d'entrees comprenant les dates d'inventaire 

et de collecte, le lieu, 1'ethnie, les informateurs , le theme, le 

numero des bandes, 1'obj et, les films.(20) 

on a donc un grand nombre de fiches a consulter pour la 

mese enquete. Ces fiches reprennent souvent les memes informations, 

et tres peu de place est laissee a 1'analyse.(2I) 

(17) Voir p. 24 

(18) Voir p. 25 

(19) Voir p. 26 

(20) Voir p. 27 

(21) Tous les exemples de fiches du Senegal, sont extraites du rapport 

de Raphall N'Diaye, sur 1'enseignement des traditions orales . 
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5.2 Piches proposees par le GRHiOP (22) 

Ces fiches ont ete adoptees par le Greco 9 du CNRS, et 

depuis 1979, par la Phonotheque nationale, pour tous ses 

enregistrements magnetiques a caractere ethnographique. On trouve 

trois types de fiches . II est important de savoir que ces fiches 

ont ete dlaborees pour la Prance ou les pays Buropeens. Un certain 

nomhre d'indications different donc par rapport attx pays africains. 

Ces fiches sont au nombre de trois. 

- la fiche informateur : le classement se 

fait par departement, par ordre numerique des indicatifs departementaux. 

Elle comprend toi s les renseignements concernant 1'etat civil, 

mais aussi des rubriques interessantes telley 1'origine de 1' 

information, les antecedents familiaux... 

- la fiche d'enquete : lfe centre entend par 

enquete, un enregistrement effectue dans un temps continu aupres 

d'un ou plusieurs informateurs. Un mSme informateur enregistre 

deux fois^a un jour d'intervalle;est ainsi 1 'objet de deux enquetes. 

Le classement est le m§me que pour la fiche precedente . Elle 

signale le lieu, les participants , la finalite de 1'enquete... 

Quelques lignes s£mt reservees pour 1'analyse du contenu.(23) 

- la fiche d•enregistrement : c'est une 

fiche technique comprenant toutes les indications sur le magneto-

phone : longueur, vitesse, marque, le ccnteru de 1'enregistrement 

par unites de compteur .(24) 
Dans le cas du CREHOP, 1'accent a ete mis sur la 

simplicite et la clarte des fiches, on peut cependant regretter 

une nouvelle fois la place insuffisante reservee a 1'analyse de 

contenu. Les fiches ne sont pas normalisees. 

Les systemes informatises audiovisuels concernent 

generalement les documents d'actualite. Nous n'avons pu obtenlr, 

pour la tradition orale, que des renseignements du Centre d'Etudes 

des Traditions Orales . 

( 22 ) CREHOP : Centre de Recherches Mediteranneennes sur les Etno-

textes, 1* Histoire Orale et les Parlers Regionaux ( Universite 

de Provence, centre d' Aix) 
I 
(23) Pour ces deux modeles de fiches, voir p. 29 

(24) Voir p. 30 
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5.3 Le Gentre d1 Etud.es des Traditions Orales 

Le CETO utilise dans un premier temps des fiches manuelles 

qui concernent les fiches d'enquetes . Ces fiches sont des fiches 

Rehart ( modele 2 K ) qui autorisent 400 possibilites de classement, 

en distribuant 20 rubriques avec 20 possibilites par rubrique . 

Les informations sur le verso de la fiche, portent sur le magnetophone, 

le plan de 1'entretien, et une presentation rapide des conditions 

sociales et materielles qui ont entoure 1'entretien. La partie recto 

porte le nom de 1•interlocuteur, son etnie, le lieu et la region 

de 1'entretien, la date, le nom de 1 'enqueteur e+. 1'element 

thematique principal de 1'item. 

L'utilisation de ce genre de fiches oblige a une double 

consultation : celle des descripteurs retenus et les numeros 

correspondants aux documents choisis. Elle a pourtant le gros 

avantage de preparer le passage a 1'informatique en codant les 

donnees. Dans le cas du CETO, ces fiches ne sont qu •un prealable. 

Les donnees sont ensuite entrees sur bordereaux . Le fichier 

comprend sept entrees : le numero d'inventaire, 1 'Etat, 1'Ethnie, 

la Langue, le Theme, 1'Instrument et le Collecteur. Ce procede 

est donc interessant. Dans le cadre d*un centre de moyenne 

importance , ce genre de fichier: offre de bonnes possibilites (25) 

cependant 1'inconvenient majeur ,est que la fiche ne permet que 

des renseignements signaletiques. 

5.4 Elaboration d'une fiche de base 

llous avons cherche a proposer une fiche s 'inspirant des 

types enonces plus haut; mais s 'adaptant mieux a uneLsnalyse.^fine 

du contenu. 

5. 4.1 : Le format 

Afin de pouvoir rgspecter le format normalise : 125 X . 

Radio Prance utilise des fiches grand format : 190 x 125 mm, 

(25) Les fichiers a perforations marginales sont semblables aux 

fichiers a selection visuelle. Les plus importants, type Selecto, 

offrent jusqu'a 14.000 positions. Voir fiche p. 32 
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repliables en trois volsts. Lorsque la fiche est repliee, seule la 

notice catalographique apparkit. Celui qui recherche de plus amples 

informations , peut deplier la fiche. On a ainsi un gain de place 

important et eventuellement la possibilite d'utiliser le verso dans 

sa partie superieure. Ce type de fiche ne dispense pas pour autant, 

de 1'utilisation de plu-sieurs fichiers, cependant la surface 

obtenue assure une connaissance plus approfondie du document que 

d a n s  l e s  a u t r e s  s y s t e m e s .  ( 2 6 )  

5. 4. 2 : Le' contenu 

- le cataloguejnatieresi II est bien evident que toutes les informe-

tions ne peuvent tenir sur une seule *t meme fiche. Cependant, la 

fiche a trois volets peut servir dans le cadre du centre, pour 

le catalogue matieres , il est le plus important. Les elements 

essentiels a 1'identification devront figurer dans le bas de la 

fiche . Ces elements pourrcnt etre : - le descripteur servatt d'entree 

- le numero d'inventaire 

- la date d'enregi strement du 

document - le lieu de la collecte 

- le nom du ou des participants 

- le nom du collecteur 

- la duree de 1'enregistrement 

- le sujet de 1•enregistrement 

signifie en une ligne. 

La surface restante permettra de faire figurer 1'analyse 

chronologique (27 ) avec le minutage, et enfin, des renseignements 

concernant le cadre de la collecte, c'est a dire, le numero de 

1 'enquete, la finalite de 1 'enquete, Vere geographique , 1'heure 

de 1'enquete, les numeros des documents se rapportant a 1'enquete. 

Cette fiche ne contiendra donc pas de resume, mais 1'analyse 

chronclogique devrait pernettre pour une premiere recherche, de bien 

situer le document, aussi bien sur le plan geographique que 'sur 

le but de 1 'enquete. 

( 26, )Voir p. 34 

(27) Voir p. 3o 
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- ie fi£hier_informateur : II est interessant de le conserver, 

car selon la politique de collecte envisagee, il peut peut permettre 

d'dtablir un reseau des detenteurs. La fiche informateur ne sera 

pas forcement normaliseey mai s devra contenir tous les renseignements 

necessaires, notamment en ce qui concerne les parentes, 1'ethnie, 1 

la situation sociale dans le lignage et dans le village, les 

deplacements effectues , en cas de migrations, et enfin les 

connaissances de 1•informateur. 

- le fichier d^anal^ses : Le fichier d*analyses comprendra, sur 

des fiches de format superieur : - le numero d'inventaire 

- lfobjet de 1'enregistrement 

- la date 

- la duree 

- le resume informatif 

- 1'analyse chronologi que 

C'est cette fiche qui permettra au chercheur de prendre connaissance 

de fagon approfondie, du document, avant un eventuel visionnement, 

ou une ecoute. Ce type de fiches existe dans le service d'actualites 

Visnews a Londres . Elles Ae sopt pas conservees sous forae .dfi-tfichier^ 

mais envoyees par 1•agenee aux abonnes, en accompagnement du sujet 

video. (28) II est tout a fait possible de les presenter en fichier 

documentaire. 

Ces trois fichiers ne sont que des fichiers de base, et 

on peut bien sur les multiplier. Ainsi un fichier geographique 

pourra etre tres utile . II permettrait de rassembler tout ce que l'on 

possede sur tel ou tel village. 

Le Centre National de Documentation Pedagogique a elabore 

une methode pour la description et 1'analyse du contenu des 

documents audiovisuels, cependant cette methode est difficilement 

adaptable a la tradition orale, car une large part est faite a la 

description technique du film , par excmple . Dans le cas de la 

tradition orale, les films Mumes y ne sont generalement pas 

(28) Voir p. 36 
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realises a des fins esthetiques. D'autre part, cette analyse est 

prevue dans le cadre d'une normalisation de la description des 

images animees, aussi les fiches reposent sur des distinctions 

dte genre : reportage, do cumentaire, fiction, portrai t, do cument 

pedagogique Dans notre cas, la plupart des documents se 

trouverait en categorie documentaire, ce qui n'apporterait danc 

que tres peu d*informations. 
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CHAPITRE III : LA CONSERVATION DES DOCUMEMTS 

II nous a semble important de signaler iei quelques eldments 

en vue d'une bonne conservation. Si l'on decide au depart de diffuser 

les produits collectes, il faut tout d'abord penser a bien les 

conserver. 

I - Necessite de la conservation 

Cet aspect de la gestion documentaire est trop souvent 

neglige. Neglige •, parce que les autorites ne sont pas toujours 

assez sensibilisees au probleme de la conservation, et qu'elles 

estiment suffisant, de fournir des credits pour 1 'achat du materiel. 

Cependant lorsque l'on voit les couts du materiel, la necessite 

d*une boime conservation se £ait encore plus sentir. Le stockage 

et la restauration des materiels coutent chers , Ce sont des 

charges permanentes pour la bibliotheque, Des obstacles evidents 

empSchent auj ourd'hui, la rentabilisation economique et culturelle 

de ces investissements. La faiblesse du marche de diffusion en est 

l'un des premifers Cependant,ces obstacles peuvent : etre 

surmontes . si les objectifs de preservation rejoignent ceux 

d'une exploitation selective et diversifiee, et si, les moyens 

de recherche et de financement sont affectes a la tSche de 

conservation. 

Dans les pays en voie de developpement ou la bande video 

et meme la bande son.coute non seulement tres chere:, mais 

est egalement difficileia obtenir, car importee de 1' etranger, 

la tentation est grsm.de d'effacer les vieilles bandes, et de les 

reutiliser pour de nouveaux enregistrements. Cette pratique est 

bien sur a deplorer, mais la selection fait aussi partie de la 

phase de conservation. Tous les services seraient rapidement 

engorges, si ils ne pratiquaient pas des tris. Dans le cas de 

la tradition orale, cette selection ne devrait pas exister, 



dans 1'absolu, puisque la collecte a pour but de sauvegarder le 

passe. Cependant,on est parfois oblige de concilier les principes et 

les aleas de la situation reelle. On peut donc penser a une reutilisa-

tion des bandes ayant servies lors de la premiere phase de collecte, 

lorsque celles ci ne pre'sentent pas un grand interet, par rapport 

aux versions definitives de la troisieme phase ( 29 )• 

Devant les couts d'investissements , tous les centres et 

toutes les bibliotheques ne peuvent se transformer en depots 

d'archives. II semble important, qu'un centre de tradition orale (30 ) 

s'organise au niveau de la conservation, avec les autres institutions 

du pays . par exemple les Archives Nationales. ..Le centre ne doit 

pas se sabstituer aux archives, qui ont pour fonction integrante 

de conserver a long terme, et sont donc mieux equipees . II peut 

Stre possible, pour limiter les investissements, que le centre 

depose ses "originaux" . Ainsi ceux ci r seront mieux conserves 

et en securite dans un autre lieu . De plus, les documents 

audiovisuels necessitent pour leur remise en etat, un materiel de 

laboratoire couteux, et qu'il n'est pas forcement utile de posseder 

en plusieurs exemplaires. Souvent, mSme le bibliothecaire ne 

sera pas a mSme de proceder aux reparations utilisant ce materiel. 

2 - Les principes A'archivage 

Lorsque le principe de conservation est reconnu, il faut 

definir des principes d'archivage. C'est a dire, decider sous 

quelle forme, seront conserves les documents . Le premier principe 

doit Stre la duplication systematique des originaux en copies, -

permettant une diffusion future. Le magnetoscope offre ici un 

nouvel avantage, les videocassettes sont une solution " relativement" 

economique . Ce systeme est adopte par 1 'Institut Eational de 

1'Audiovisuel, qui, ayant a faire face a un grand nombre de 

documents, a du etablir des regles strictes . 

(29) Voir P. 8 
(30) Dans le cas ou nous 1 'envisageons, le centre nilest qu'un cehtre 

regional. 
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Le support sur bandes 2 " est reserve aux documents suceptibles 

d'Stre souvent reutilises. Ce support est plus couteux que le 

3/4 " . La qualite de 1•enregistrement est moins bonne dans le cas 

du 3/4 ", cependant on peut considerer, dans le cas d'un centre 

de tradition orale, que c'est moins la qualite de 1'enregistrement 

que la valeur de son contenu qui doit primer. 

3 - Identi fi cati on des materiaux 

Avant de dupliquer et de proteger les supports originaux, 

il est necessaire de les identifier. On trouve principalement : 

- le film : general/ aient en 16 mm, Le systeme double bande : 

bande image separee de la bande gon , augmente les risques de 

mauvais conditionnement, de perte d'un element et impose la 

verification du synchronisme, On trouvera aussi du super 8, 

puisque le tournage 6 souvent ete realise avec du materiel d* 

amateur. En ce qui concerne le tirage de nouvelles copies, le film 

exige le relavage et le retraitement de la gelatine . La 

duplication beneficie des progres intervenus dans les tireuses de 

fil.:» De nouveaux systemes de defllement continu, de marquage de 

la pellicule a 1 'etalonnage et surtout de bain d*immersion, 

permettent de mieux traiter le 3upport original et de faire 

disparaxtre 1'essentiel des defauts mecaniques tels les rayures 

et les tctcb.es. 

- la bande video : c'est un produit qui exige des precautions 

d'emploi exceptionnelles. Si elle a ete mal conditionnee ou mal 

manipulee, la bande peut comporter des plis, des rayures, des abrasions, 

ou des depots divers, des arrachages partiels de la couche 

magnetique. Dans la phase de lecture, le resultat peut s'averer 

desastreux ,En effet, la qualite du signal 4epend du bon contact 

permanent entre la tSte video et la bandey sachant qu'un defaut 

de bande aussi minime soit.il ( 0,1 mm ), est visible sur 1'ecran 

de television . 

- la bande magnetique son , est aujourd'hui la plus connue. Le stockage 

sous forme de cassette amene des problemes pour 1'archivage . 

Outre les problemes inherents a la bande, d*autres difficultes 
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specifiques aux mecanismes propres de la cassette apparaissent, 

particulierement au niveau du defilement irregulier de la bande, 

de la pression incorrecte du ruban sur les tStes... D'autre part, 

les bandes sont tres minces et si elles se vrillent, il est tres 

difficile d'y remedier. L'usage des bobines est pour toutes ces 

raisons largement preferable. 

4 - Les principaux agents destructeurs 

Des deteriorations observables seulement au bout d'un 

certain nombre d'annees, dans des pays temperes, peuvent sous des 

climats tropicaux, detruire ijtalement le document et ce, en , 

l'espace d'un temps tres court, parfois un ou deux mois , suffisent 

pour qufil soit perdu. 

Les principaux agents destructeurs sont : - les micro -

organismes : ils sont dus au taux eleve d'huniidite relative , ils 

attaquent la couche image et la gelatine. L'humidite "fraiche" 

entraine avec le temps, la degradation du triacetate de cellulose. 

L^humidite "chaude" entraine le developpement des parasites . Les 

nouveaux supports polyester semblent offrir une meilleure 

resistance. 
- la secheresse : 

La sScheresse provoque xm craquellement des bandes ou un "frisage"^ 

II est necessaire de respecter un degre d'humidite relative 

minimale. 
- les vents : 

Particulierement dessechants en Afrique de 1'Ouest, les vents 

transpoa?tent de la poussiere et du sable. Le sable est 1'ennemi 

premier du materiel video. Les magnetoscopes sont encore un 

materiel necessitant des soins minutieux. Le sable, ea s'infiltrant 

par le moindre espace vide, deteriore les tStes video. Les 

appareils doivent donc Stre nettoyes apres chaque usage. On mesure 

l*importance de ces precautions , lorsque l'on sait que lors du 

montage en usine , l'air des salles est filtre. II faut donc 

absolument veiller a la protection des ouvertures , mSme minimales. 
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II faut prevoir aussi, tous les in sectes pouvant s*infiltrer dazis 

les magasins, ainsi que les rongeurs. 

5 - Precautions 

Pour se prenninir des agents destructeurs, il faut assurer 

de bonnes conditions climatiques. Le degre d'humidite relative, 

doit se situer entre 20 et 30 °/b p0ur les originaux couleur 

triacetate, et entre 30 et 50 °/o » pour les bandes magnetiques 

audio et video. La temperature devra etre maintenue autour de 10° 

dans les magasins et autour de 20° poui 'les surfaces de travail. 

Les gros ecarts de temperature devront »tre evites a tout prix 

pour les documents. Dans le meilleur des cas, le centre devra 

disposer d'une piece relais, entre la salle de consultation et 

les magasins , afin de preparer le passage des bandes. De mSme, 

avant de stocker des bandes nouvellement enregistrees, il fau^dra 

respecter un delai de repos d'au moins 12 heures. La lumiere 

sera egalement controlee avec le luxmetre. 

Des mesures simples d'hygiene peuvent aussi prevenir des 

degats plus importants . On prescrira la nourriture, la fumee, 

les boissons dans les magasins. On utilisera des gants pour 

manipuler les bandes, particulierement au moment des montages. 

Certains vStements attirent la poussiere, comme le nylon, il, 

provoque aussi de 1'electrostaticite . II faudra donc s'en 

abstenir, surtout dans les parages du materiel video. De meme, 

les trombones, le scotch, ne seront pas utilises pour les 

documents a stocker. 

Le stockage des documents pose probleme. Le tout forme 

par chaque enquete, a savoir , la ou les bandes magnetiques, 

les documents papier : notes, transcriptions, traductions , 

doivent Stre stockes ensemble, car ils constituent un dossier 

dont les pieces ne doivent pas Stre eparpillees. 
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La solution la meilleure, semble Stre le stoekage en boites carton, 

carton a faible degre d^acidite. Car ce materiel reste peu couteux, 

et presente des garanties. On peut cependant stocker a 1'interieur 

de la boite carton , les bandes magnetiques sous sachet polyethylene. 

Ceux-ci offrent une grande resistance a l'eau et aux parasites. On 

peut par injection, introduire periodiquement des fongicides dans les 

sacheta (31). Certains centres utilisent 1'aluminium, mais le prix 

est eleve. Dans tous les cas, les bandes devront Stre stockees 

verti calement. 

II faudra tenir un carnet de bord, ou lfon consignera, 

les entrees et les departs des documents, pour leu' • remise en etat, 

ainsi que les dates d'inspection des magasins. 

(31) Le stockage en sac polyithylene est tres contreverse en Prance, 

il est beaucoup utilise en Angleterre, ou il semble dormer ^leine-

ment satisfaction. 
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CHAPITRE IV : LA DIFFUSION 

I - Necessite de la diffusion 

La diffasion dans un centre de tradition orale est lfune 

des raisons principales de son existence. Toutes les tSches 

^recedehtes ; collecte, traitement, conservation, ne se justifient 

que lorsque l'on songe a diffuser. La tradition orale est un 

phenomene dynamique, qui s'est transforme au cours des ans. 

Actuellement plusieurs phenomenes culturelS d'ampleur mondiai.e, 

affectent progressivement les traditions . C'est 1'urbanisation 

des pays en voie de developpement, lafmultiplication des postes 

de radio et de television, la progression inexoralle. de 1'economie 

marchande et monetaire, et enfin, 1'existence d'une industrie mondiale 

de la culture qui exporte ses produits vers les pays en voie de 

developpement. L'interet de sauvegarder les anciennes traditirms 

est aujourd'hui tres bien pergu, mais cet interSt se cantonne 

souvent en un stockage sterile. Ceci peut mieux se comprendre 

lorsque l'on sait que l*echange des livres n'est que relativement 

recent, et ne s'est trouve officialise qu'en 1977. avec 1' Acces 

Universel aux -Publications.' II- y a bien necessite de diffUserz 

car la tradition orale, en tant que patrimoine culturel national , 

doit pouvoir figurer au meme rang que celui des autres nations. 

D'autre part, la tradition orale ne doit pas prendre 1'allure 

dfun "savoir poussiereux", vis a vis des jeunes. Elle doit etre 

redynamisee . Les moyens audiovisuels peuvent devenir par rapport 

a ce public, un bon intermediaire. David K. Dunaway, dans un 

rapport a lUnesco, symbolise bien le probleme de 1'attrait de 

la jeunesse pour le monde audiovisuel : " .. Con£rontes aux 

traditions ruralecbien moins tapageuaes, de leurs ancetres, 

les jeunes du monde entier sont fascines par 1'eclat de cet univers 

de neon. Les vieilles coutumes leur semblent pSles et sans 

avenir par comparaison (...) on a parfois le sentiment qu'une 

ceremonie traditiozmelle, doit etre retransmise a la television 
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pour que la collectivite retrouve la memoire des temps lointains 

ou elle la celebrait encore (32) La diffusion de la tradition 

orale pourra s'envisager sur le plan regional et sur le plan 

international, cependant dans les deux cas, elle devra prendre 

en compte le probleme de la preservation de la tradition. 

2- Preservation de la tradition orale 

Les principaux travaux menes pour la presevation de la 

tradition orale, sont dus a l*Unesco. Deux comites d'experts 

gouvernementaux ont ete convoques. Le premier en 1981, pour 

definir les mesures a prendre pour preserver le folklore et la 

culture populaire traditionnelle, assurer leur developpament, et 

les proteger contre les risques de denaturation (33) . Le deuxieme, 

en 1982, conjointement avec^l' Organisation Mondiale de la 

Propriete Intellectuelle, pour elaborer des propositions quant a la 

reglementation des aspects de la propriete intellectuelle du 

folklore, (34 ) . Les enquetes ayant precede ces deux groupes 

de travail, ont montre que pour certains pays, la tradition orale 

est 1'objet d'une protection legale, que pour d*autres, elle 

appartient au domaine public. Dans le premier cas, les principes 

juridiques les plus utilises, sont : - la notion de plagiat 

- la notion de concurrence 

deloyale - la notion dfun droit Sui -

Generis 

Ces deux enquetes montrent que 1'objectif premier est la preservation 
OL 

de la tradition orale contre les risques de denturation. Ces dangers 

resultent de 1'insertion de la tradition orale, dans le circuit 

commercial. Elle peut alors subir les memes alterations que les 

oeuvres traditionnelles : plagiat, appropriation, contrefagon, 

exploitation illicite... Pour parer a ces atteintes, lUnesco 

recommande 1'etablissement d'une liste des manifestations 

(32) Unesco . Le Patrimoine non physique mondial, presente par 

David K.Dunaway . Paris : Unesco, 1984, p. 21 

(33) Unesco. Comite d'experts... p. 21 

(34) Unesco. Etude preliminaire... p. 9 
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folkoriques susceptibles d'Stre reproduites par la voie de 

1'imprimerie, du magnetophone , du disque ou du cinema. Les 

autorites competentes comme les institutions culturelles, devront 

exercer un controle concernant toute utilisation de la tradition 

orale. Une legislation doit reglementer son utilisation . Sa 

diffusion sur les medias doit doimer lieu au versement d' un 

droit. Certains pays reversent ce droit a un fond national pour 

le folklore. 

Toutes ces directives ne sont donc pas du ressort du centre^ 

mais ce dernier a un role a jouer vis a vis des informateurs eux -

mSmes. Au moment de la colleete, le probleme de la dlffusion 

devra Stre clairement aborde avec l»informateur. Si celui ci 

desire prescrire un delai avant la diffusion, ce delai devra 

Stre respecte. II pourra aussi soumettre son temoignage a un accord 

prealable, au moment de la diffusion. 

3 - La diffusion des ressources 

Les possibilites d'action en ce qui concerne la diffusion 

des collections, peuvent se situer au plan national et regional. 

Sur le plan national, on pourra envisager 1'echange de bandes 

bibliographiques entre pays, comme cela existe deja pour les 

ouvrages. Les autres pays africains seront bien s&r les premiers 

concernes. La colonisation ayant etabli des frontieres 

arbitraires, il paut Stre interessant de voir commentun groupe 

social scinde en deux , & evolue et transfoine ses traditions. 

Le reste du monde aura aussiytout interSt h participer a ces echanges. 

Sur le plan regional ; la diffusion devra prendre en compte 

tous les utilisateurs potentiels. Ils sont : - les chercheurs, 

quizles premiersy se sont interesses a la tradition orale. Le centre 

devra verifier periodiquement ses fichiers et chercher a 

ameliorer le thesaurus , avec leur aide. 
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- les personnes de la localite : 

II s•agira souvent de paysans, donc ne maxtrisant pas la langue 

ecrite. Le bibliothecaire aura un rSle important de trait d'union. 

II est peu probable que les personnes viendront d^elles— mSmes 

au centre. C'est donc au Mbliothecaire de les interesser. 

Le centre devra prevoir un auditorium.selon ses possibilites , ou 

plus simplement, une salle disponible pour la projection et 1'ecoute. 

II faut signaler ici, 1'experien.ce menee au Mali. II s «agit 

de 1'implantation d'audiotheques rurales .(35) Les personnes 

sont directement impliquees dans la constitution des fondsz et les 

audiotheques sont devenues un relais de la vie sociale. L'action 

est principalement axee sur le developpement, mais inclut la 

sauvegarde des traditions. 

Le centre devra travailler avec les autres medias, tel I tL 

la radio. Elle est tres proche par son materiel, il lui sera facile 

d'emprunter des cassettes au centre. La radio peut atteindre un 

vaste public et est deja largement utilisee au service du 

developpement, c »est le cas de Radio Senegal qui diffuse des 

programmes d'histoire . La television pourra aussi emprunter. 

GrSce aux bandes video , le transfert se fera encore plus facilement. 

Les ecoles devront Stre aussi en contact . Dans certains pays, 

oomme en Bolivie, des arrangements de melodies et de danses 

folkloriques figurent deja au programme des ecoles primaires. 

Dans les classes secondaires, il y a des etudes de recits historiques 

oraux. L'enseignement est generalement assez developpe, aussi, 

la cooperation avec le centre de tradition orale ne necessite pas 

la creation de nouvelles institutions. On pourra mSme aboutir 

a 1'elaboration de programmes educatifs 

4 - Les possibilites offertes au centre 

Ces possibilites sont nombreuses, elles sont fonction des 

ressources en personnel et financieres. II pourra s1agir d*expo— 

sitions ou de foires, de seminaires , de rencontres entre les 

divers informateurs, de semaines culturelles autour d*un theme *.• 

(35) Unesco.Implantation d'audiotheques ... 
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II serait souhaitable que le centre publie un bulletin de liaison, 

qui servira aussi a signaler les nouvelles acquisitions . Le 

bulletin pourra prendre une forme imprimee ou etre enregistre 

sur cassettes . II sera diffuse dans les ecoles, les autres 

centres de recherche, a la radio et a la television, 

Le centre doit donc etre un point de rencontre. II n'a 

aucun interSt a vivre replie sur lui-meme. 
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CONCLUSION 

Les changements socio-culturels acceleres ont sucite 

une prise de conscience collective, relative a la dilapidation 

du patrimoine culturel, propre a chaque commanaute humaine, 

et encourage une quete d'identite . La gestion de la tradition 

orale consiste a coordonner 1'usage de la communication 

traditionnelle aux nouveaux suports . Le bibliothecaire a 

donc la charge, tout comme il le ferait dans le cas d'ouvrages, 

de collecter les sources orales, pour constituer son fonds . 

Dans ce domaine, la cooperation est necessaire. Elle se situe 

a tous les niveaux, au niveau de la collecte, pour definir 

conjointement la politique de recherche, au niveau de la 

gestion pour arriver a harmoniser 1'exploitation du fonds, 

et au niveau de la diffusion, pour satisfaire un public plus 

large. Ce n'est que sous forme orale que la tradition prend 

toute son ampleur, aussi le materiel sonore est preponderant. 

Cependant, on a decouvert avec le film, que bon nombre de 

messages echappaient a 1'ecoute . Cette nouvelle dimension, 

apportee par le film, se trouve simplifiee dans 1'usage, 

par la video. Cette derniere a deja fait ses preuves et l'on 

decouvre aujourd'hui de nouveaux avantages, en ce qui concerne 

le stockage et la diffusion des enregistrements . 

Le materiel doit etre lui aussi, J^objet de concertation 

entre les differents partenaires pour uniformiser les echanges . 

Ces derniers doivent etre favorises, car de moins en moins 

un centre peut vivre en autarcie . 
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